
FORMATION 2011/2012 
Ligue Bretagne de Volley Ball 

Bulletin D’inscription :  
FORMATION ENTRAINEUR RÉGIONAL  BEACH VOLLEY  BRETAGNE 
Pour l’ensemble de ces stages, le bulletin d’inscription doit parvenir à la Ligue Régionale au plus 
tard le 1er avril 2012. 
 
Nom : ________________________________           Prénom : _________________________ 
N° de licence :  _______________          Date de naissance : ____________ 
Adresse personnelle : ___________________________________________ 
Code Postal : ___________      Ville : _______________________________ 
Tél : ___________________   Tel Portable : ___________________ 
@mail : _____________________________________________ 
 
Club où vous êtes licencié : ____________________________________ 
Niveau entraîné : _________________       Rôle dans le club* : Professionnel / Bénévole / Parent 
Diplôme acquis* : EEVB 1 / EEVB 2 / ER1 / ER2 / ER Beach / EF1 / EF2 / BE1 VB / BE2 VB 
 

Mode de Paiement* :              Chèque           /        Facturé au club (cachet du club obligatoire) 

 

* Entourer la/les mentions utile 

 
ER 

Beach 
 

Entraîneur Régional Beach Volley 
Du Lundi 09 Avril (14h) au jeudi 12 Avril 2012 (14h) 

 
Lieu de formation:  Académie du Goëlo Beach 22  
Lieu d’hébergement: Centre d’hébergement de l’ANAS. 25 rue du Port 
Goret 22410 TREVENEUC site: www.anas.asso.fr  

Ligue Bretagne de Volley-Ball – 31 rue de l’Abbée Martin – 56300 PONTIVY – Tel : 02 97 07 01 38 
Responsable Beach : beach@volleybretagne.fr / 06 09 49 95 23  

Responsable des formations : ctr@volleybretagne.fr  / Port Pro : 06 78 00 14 99 – Port Perso : 06 62 31 61 82 

Frais de formation = Hébergement + frais pédagogiques* 
*= fonction du  statut des stagiaires 

-Frais d’hébergement et restauration:  140 Euros (pension complète)  

-Frais pédagogiques :  75 Euros (revue fédérale « spécial Beach » comprise) 

- Frais pédagogiques :  375 Euros si prise en charge OPCA ou Uniformation  
 

La Ligue de Bretagne étant agréée organisme de formation, la prise en charge de cette 
formation par un OPCA (Uniformation , AGEFOS, …) est envisageable. 
 

* Toute annulation entrainera la retenue de frais de dossier équivalent à 30 Euros. 
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